
page 351

6.5.3vues complémentaires et/ou lointaines 6.5.3

étude d’impact paysager - parc éolien des «cent mencaudées» - acwa paysagistes pour Vents de l’epinette - aoÛt 2017 + compléments mai-juin 2018

suiTe Prise de vue 45

parc éolien «grand arbre» (modélisation 8 éol.)

parc éolien «Voie du moulin jérôme» (modélisation 14 éol.)

au loin, projets éoliens «champ Bérant et Bois marronnier» (9 éol.) projet éolien LCM (5 éol.)

e1e2e3e4e5

Boussières-en-cis
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N.B.: tous les projets éoliens en exploitation, 
accordés ou en instruction à la date du 31 juil. 2017 
sont pris en compte.

6.5.3

étude d’impact paysager - parc éolien des «cent mencaudées» - acwa paysagistes pour Vents de l’epinette - aoÛt 2017 + compléments mai-juin 2018

projet «les cent mencaudées»

0   1    5km

Prise de vue 46 : depuis la rd134, à 
l’approche de st-Hilaire-lez-Cambrai.

46

> point de vue rapproché, vue partielle
> axe secondaire modérément emprunté
> intervisibilité avec les autres parcs éoliens :  
modérée
> impact visuel du projet : modéré

Le projet LCM densifie le parc du GA sur sa 
partie sud (à droite) et l’étire avec les éoliennes 
E1 à E3, sans effet de mitage.
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vues complémentaires et/ou lointaines

photomontage 46b

Vue de l’existant 46a

parc éolien «grand arbre» (modélisation 8 éol.)

parc éolien «Voie du moulin jérôme» (modélisation, 2/14 éol.)

parc éolien «chemins de grès» (modélisation 10 éol.)

projets éoliens «champ Bérant et 
Bois marronnier» (9 éol.)

projet éolien «le Beau gui» (4/6 éol.)  projet éolien LCM (5 éol.)

st-hilaire-lez-cambrai



vues complémentaires et/ou lointaines

page 354

6.5.3

étude d’impact paysager - parc éolien des «cent mencaudées» - acwa paysagistes pour Vents de l’epinette - aoÛt 2017 + compléments mai-juin 2018

Prise de vue 46 : depuis la rd134, à 
l’approche de st-Hilaire-lez-Cambrai.

optimisation du photomontage 46b

Afin d’être plus proche de la faculté de la vision humaine à se focaliser sur un point précis, la lecture du panorama a été optimisée, 
c’est-à-dire que le photomontage a été zoomé ci-dessous.
pour ce faire, il faut observer le photomontage optimisé à une distance d’environ 50 cm, soit à bout de bras.
Le dossier papier doit être imprimé sur un format A3.
ainsi, l’éolienne la plus proche e5, haute de 140 mètres en bout de pale, et située à une distance de 7,8 kilomètres, mesure environ 
0,9cm sur ce zoom optimisé.

parc éolien «chemins de grès» (modélisation 10 éol.)

projet éolien «le Beau gui» (4/6 éol.)
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suiTe Prise de vue 46

parc éolien «Voie du moulin jérôme» (modélisation, 1/14 éol.)

 projet éolien LCM (5 éol.)

e1e2e3e4e5

parc éolien «grand arbre» (modélisation 8 éol.)
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N.B.: tous les projets éoliens en exploitation, 
accordés ou en instruction à la date du 31 juil. 2017 
sont pris en compte.
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projet «les cent mencaudées»

0   1    5km

Prise de vue 47 :  depuis la rd134 entre 
inchy et Quiévy.

47

> point de vue rapproché, vue d’ensemble
> axe secondaire modérément emprunté
> intervisibilité avec les autres parcs éoliens :  
modérée
> impact visuel du projet : modéré

les plateaux ouverts du cambrésis présentent 
d’amples ondulations du relief. leur légers 
bombements tronquent les vues lointaines. 
ici, la base des éoliennes sont masquées par 
le relief.
le dialogue étroit entre le projet lcm et le 
parc du ga se lit clairement, notamment pour 
les éoliennes nord e5, e4 et e3.

le projet lmc étire le parc ga vers la droite de manière 
mesurée, sans effet de mitage.
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vues complémentaires et/ou lointaines

photomontage 47b

Vue de l’existant 47a

au loin, parc éolien «canton du Quesnoy» (5 éol.)

parc éolien «grand arbre» (modélisation 8 éol.)parc éolien «la chaussée Brunehaut» (6 éol.)

parc éolien «chemins de grès» (modélisation 10 éol.)

à l’arrière-plan, projet éolien «le Beau gui» (6 éol.)  projet éolien LCM (5 éol.)

e3e4e5 e2 e1

Quiévy



vues complémentaires et/ou lointaines
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Prise de vue 47 :  depuis la rd134 entre 
inchy et Quiévy.

optimisation du photomontage 47b

Afin d’être plus proche de la faculté de la vision humaine à se focaliser sur un point précis, la lecture du panorama a été optimisée, 
c’est-à-dire que le photomontage a été zoomé ci-dessous.
pour ce faire, il faut observer le photomontage optimisé à une distance d’environ 50 cm, soit à bout de bras.
Le dossier papier doit être imprimé sur un format A3.
ainsi, l’éolienne la plus proche e4, haute de 140 mètres en bout de pale, et située à une distance de 4,5 kilomètres, mesure environ 
1,6cm sur ce zoom optimisé.

Quiévy

parc éolien «la chaussée Brunehaut» (6 éol.)

parc éolien «chemins de grès» (modélisation 10 éol.)

à l’arrière-plan, projet éolien «le Beau gui» (6 éol.)
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suiTe Prise de vue 47

parc éolien «grand arbre» (modélisation 8 éol.)

 projet éolien LCM (5 éol.)

E1E2E3E4E5

au loin, parc éolien «canton du Quesnoy» (5 éol.)
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N.B.: tous les projets éoliens en exploitation, 
accordés ou en instruction à la date du 31 juil. 2017 
sont pris en compte.
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projet «les cent mencaudées»

0   1    5km

Prise de vue 48 : depuis la rd959 à 
l’approche de Landrecies.

48

> point de vue éloigné, absence de vue
> axe majeur très emprunté
> intervisibilité avec les autres parcs éoliens : 
nulle
> impact visuel du projet : nul

le point de vue a été choisi car situé dans 
le pnr de l’avesnois, peu après la ville de 
maroilles (site inscrit) et, en théorie, sur une 
secteur non exposé par le parc du ga, mais 
exposé par l’extension projetée lcm.
l’éloignement et les structures végétales 
(même en hiver) masquent en totalité le 
projet lcm.
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vues complémentaires et/ou lointaines

photomontage 48b

Vue de l’existant 48a

parc éolien «le catésis» (modélisation 8 éol.)

au loin, projets éoliens «champ 
Bérant et Bois marronnier» (9 éol.)

parc éolien «grand arbre» (non visible)

 projet éolien LCM (non visible)



vues complémentaires et/ou lointaines
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Prise de vue 48 : depuis la rd959 à 
l’approche de Landrecies.

optimisation du photomontage 48b

Afin d’être plus proche de la faculté de la vision humaine à se focaliser sur un point précis, la lecture du panorama a été optimisée, 
c’est-à-dire que le photomontage a été zoomé ci-dessous.
pour ce faire, il faut observer le photomontage optimisé à une distance d’environ 50 cm, soit à bout de bras.
Le dossier papier doit être imprimé sur un format A3.
ainsi, l’éolienne la plus proche e1, haute de 140 mètres en bout de pale, et située à une distance de 14,9 kilomètres, mesure environ 
0,5cm sur ce zoom optimisé.

parc éolien «le catésis» (modélisation 8 éol.)

au loin, projets éoliens «champ 
Bérant et Bois marronnier» (9 éol.)
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suiTe Prise de vue 48

parc éolien «grand arbre» (non visible)

 projet éolien LCM (non visible)
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AE rapprochée
10 km
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6.6
impact Visuel du parc éolien «les cent mencaudées» sur chacun des points de Vue choisis 

impact visuel nul ou très faible

tronçons routiers majoritairement :

impact visuel faible faiblement exposés

non exposés

impact visuel modéré modérément exposés

impact visuel fort fortement exposés

evaluation de l’impact visuel de la création du 
parc lcm selon le photomontage :

N.B. :
Page suivante, un tableau de l’évaluation des impacts visuels dans les différentes aires 
d’étude synthétise les cartes ci-contre et ci-dessus.
Un tableau de synthèse figure en annexe A4 en fin de dossier : il reprend la localisation 
de chacun des points de vue et l’évaluation de l’impact visuel du parc éolien lcm pour 
chacun des photomontages détaillés, numérotés ci-contre et ci-dessus.
Pour mémoire, en annexe A5 figurent la numérotation des points de vue présentant 
une absence de visibilité du parc lcm (et non numérotés ci-contre et ci-dessus).

legende

N.B.: seuls les projets éoliens en exploitation, 
accordés ou ayant fait l’objet d’un avis de l’autorité 
environnementale (au 31 juillet 2017) sont pris en 
compte et sont donc représentés sur la carte.

projet «les cent mencaudées» (5 éoliennes)

11 points de vue sélectionnés, avec indication du 
numéro de photomontage correspondant

points de vue avec absence de visibilité du parc lcm (photomontages 
non détaillés (numérotation et aperçu cf. annexe a5) 

solesmes

briastre

neuvilly

forest-en-cis

D93
2

D43

D955

AE immédiate

25

29

27

28
26 23

24

22

17
18
19

20
21 15

14

13

12

11
10

9

87
6

5

4

2
1

38
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6.6 - syNthèse De l’évaluatioN Des impacts visuels Du projet sur le coNtexte paysager et patrimoNial 6.6
Conclusion pour chacun des 3 sous-ensembles étudiés :

1 - Depuis les routes et villages proches (photomontages 1 à 29)

Les photomontages confirment l’analyse relative à l’exposition du bâti du 
chapitre 4.1.4, à savoir que les secteurs bâtis les plus exposés restent finalement 
les franges orientées vers le site de projet des villages de Briastre, neuvilly, 
Amerval, Ovillers, Solesmes, qui offrent ponctuellement des vues d’ensemble 
ou partielles du parc lcm (pm n°5, 9, 10, 18, 19, 20, 23, 25, 27, 29).
sur ce secteur proche du projet, la majorité des photomontages illustrent très 
logiquement un impact fort à modéré. L’exposition visuelle des axes vis-à-vis 
du projet se modère très rapidement avec la distance.
la présence d’obstacles ou de mouvements de reliefs y contribuent également. 
Les photomontages qui illustrent un impact visuel faible à nul concernent les 
routes en centre-villageois, les vues au-delà de 5km, les vues d’ores et déjà 
impactées par le parc du GA, et les axes situés au-delà de boisements ou à 
l’arrière de reliefs. Le zoom page précédente illustre la brièveté des séquences 
routières exposées fortement au projet: les routes d43 et d955 le sont sur 
de courtes portions. Seules le chemin nord du hameau d’Amerval le reliant à 
ovillers est plus longuement exposé; il est cependant très peu emprunté.

2 - Depuis les graNDs axes Du territoire (photomontages 30 à 41)

l’intérêt de ces points de vue était de rendre compte de l’impact du projet sur 
le territoire, pour la plus grande majorité des usagers, ie depuis les axes les 
plus fréquentés.
mais aussi de prendre en compte les cônes de vue sensibles liés aux périmètres 
de protection et de vigilance depuis et vers les sites patrimoniaux, et les 
paysages de belvédère en lien avc un ou plusieurs monuments historiques (Le 
Quesnoy, le cateau-cambrésis, cambrai).
Dans le premiers cas, le parc LCM est majoritairement peu perceptible. L’unique 
axe depuis lequel il présente un impact plus fort est la séquence routière D932 
(en point haut et dégagée) au sud de Forest-en-cambrésis (pm n°38).
dans le second cas, les impacts sont majoritairement nuls. seuls les environs 
du cateau-cambrésis observent un impact modéré (pm n° 34 et 37), impact 
qui est dû pour partie à la présence du parc autorisé du GA.

3 - Depuis Des vues complémeNtaires et/ou loiNtaiNes 
(photomontages 42 à 48)

après analyse des photomontages, les relations visuelles avec le projet éolien 
depuis ces points de vue sont majoritairement nulles à faibles.
des impacts modérés ont été recencés sur les pm n°46 et 47 entrant dans 
l’aire d’étude rapprochée.
Les effets cumulés et intervisibilités avec les autres parcs éoliens sont soit 
modérées, soit faibles depuis les plateaux cambrésiens, sensiblement occupés 
par l’éolien à terme.
En toute logique, vu que l’emprise du parc LCM est plus étendue depuis les 
points de vue situés au sud-ouest ou au nord-est, le parc y est perçu plus 
facilement, mais rarement dans sa totalité (vue partielle).
la présence du parc du ga augmente sa perception.

Ainsi (cf. Tableau ci-dessous et annexe A.4) :

11 photomontages sur 106 montrent un impact visuel fort sur les aires 
d’étude immédiate et rapprochée.
Les seuls sites ou éléments de patrimoine à entretenir des relations visuelles 
modérées (voire ponctuellement fortes) avec le parc lcm sont :
- les cimetières britanniques de Briastre et Neuvilly,
- la séquence de la vallée de la Selle entre Neuvilly et Solesmes. Mais la 
structure du parc y est lisible et régulière, et sa hauteur se réduit rapidement 
avec la perspective.
Comme indiqué au point 1, les points de vue réellement peu avantageux 
(surplomb, effet d’écrasement) sont rares; comme pressenti dans l’analyse 
de l’état initial, ils concernent les villages de Briastre et neuvilly depuis de 
courtes séquences routières et/ou depuis quelques vues ponctuelles depuis 
leurs centres.

20 photomontages sur 106 indiquent un impact modéré. 5 se situent dans 
l’aire d’étude immédiate. 15 sont localisés dans l’aire d’étude rapprochée. 
Les 75 photomontages restants présentent des impacts visuels faibles à 
nuls.

Ainsi, au regard des photomontages réalisés, 
l’impact visuel du projet éolien LCM est 
majoritairement modéré pour l’ensemble 
des photomontages traités.

L’impact fort correspond principalement à 
l’aire d’étude immédiate avec le parc éolien 
projeté, sur les franges des villages et les 
axes les plus proches; du fait de la hauteur 
des machines, il est inévitable, comme pour 
tout projet éolien.
Les points de vue réellement peu avantageux 
(surplomb, effet d’écrasement) sont rares; 
comme pressenti dans l’analyse de l’état 
initial, ils concernent les villages de Briastre 
et Neuvilly depuis de courtes séquences 
routières et/ou depuis quelques vues 
ponctuelles depuis leurs centres.

Par ailleurs, le projet éolien LCM présente des 
impacts visuels faibles, voire souvent nuls, 
sur les sensibilités paysagères et naturelles, 
repérées au chapitre 4.1.6. Seule la vallée 
de la Selle entretient des relations visuelles 
modérées à fortes avec le parc LCM. Mais la 
structure du parc y est lisible et régulière, 
et sa hauteur se réduit rapidement avec la 
perspective.

Quant aux impacts visuels du projet 
proposé sur les sensibilités patrimoniales 
dégagées au chapitre 4.2.7, elles demeurent 
majoritairement nulles, voire faibles (Menhir 
de Vendegies-au-Bois).
Elles sont modérées pour les cimetières 
britanniques de Neuvilly et de Briastre.

Dans tous les cas cités, aucune confusion 
ni saturation visuelle sur le territoire n’est 
générée suite à la création du parc LCM. 
Le projet LCM accentue peu les impacts 
visuels existants du contexte éolien, son 
implantation ayant pour objectif d’être la 
plus cohérente possible avec le parc existant 
du GA, mais aussi la plus sobre au regard du 
contexte éolien complexe sur le territoire.

taBleau syNthétique De l’évaluatioN Des impacts visuels DaNs les DifféreNtes aires D’étuDe
(taBleau détaillé pour
chaQue photomontage,
cF. annexe a.4
en Fin de dossier)
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7MESURES paySagèRES dE pRévEntion, d’accoMpagnEMEnt, dE RédUction 
Et dE coMpEnSation dES iMpactS viSUElS dU pRojEt

ce dernier chapitre présente les mesures paysagères envisagées 
pour supprimer, limiter et, si possible, compenser les inconvénients 
de l’installation.

au regard des enjeux et sensibilités du site décrits au travers 
de l’étude d’impact paysager, et en fonction des conclusions 
apportées en fin de chapitre 6, relatives aux impacts visuels, les 
mesures paysagères sont développées dans quatre chapitres:
- les mesures préventives,
- les mesures d’accompagnement,
- les mesures réductrices,
- les mesures compensatoires.

dans les quatre cas, les effets visuels directs et permanents sont 
principalement ciblés. 
les impacts visuels temporaires (dans le cadre du chantier de 
construction du parc) ne font l’objet d’aucune mesure.

les mesures paysagères sont dans l’ensemble relatives
  - à l’intégration visuelle du parc éolien (dans le paysage,
    proche et lointain),
  - au patrimoine historique et culturel,
  - à l’acceptabilité sociale des projets.

elles concernent majoritairement les communes concernées par 
le projet, et celles voisines, limitrophes au projet de parc éolien.

les mesures réductrices et compensatoires ont été pensées 
simultanément, dans un souci de cohérence paysagères; elles 
se complètent donc et répondent à des objectifs communs: 
développement durable, économie de projet, valorisation 
paysagère de l’identité et l’histoire de la vallée de la selle, ...

Enfin, elles se veulent complémentaires de celles proposées 
dans le cadre du parc éolien voisin et autorisé du «grand arbre» 
(aménagements paysagers proposés : alignement d’arbre sur 
Briastre, plantations en fonds de jardin sur neuvilly, Briastre et 
solesmes).

7.1 - MESURES pRévEntivES
la première mesure préventive relative à l’impact visuel et prise dans le cadre 
du projet «les cent mencaudées», afin d’éviter les effets négatifs notables du 
projet sur le paysage environnant correspond à la présente étude d’impact 
paysager.
l’archéologie préventive fait également partie de ces mesures, au titre du 
patrimoine historique et culturel.

7.1.1 - MESURE n°1 - étUdE d’iMpact paySagER
(= Mesure n°1 de l’étude d’iMpact globale)

7.1.1.1 - objectif :
Elaborer une étude d’impact paysager objective et cohérente.
le choix du site et la recherche de la meilleure implantation possible, 
au regard de l’analyse du territoire, constitue la mesure préventive 
majeure.

7.1.1.2 - Mise en oeuvre

7.1.1.2.1 - obligation réglementaire
le dossier de demande d’autorisation d’exploiter (ddae) doit contenir une 
étude d’impact sur l’environnement du projet.

7.1.1.2.2 - Spécification des moyens
l’étude paysagère a été réalisée par un bureau de paysage, ayant les 
compétences pour réaliser des études d’impact de projets de grande échelle.

7.1.1.2.3 - responsable de la mise en oeuvre
la société d’exploitation les Vents de l’epinette s.a.s. a mandaté les 
paysagistes d’acWa pour réaliser l’étude d’impact paysager.

7.1.1.2.4 - délais et conditions techniques
l’étude d’impact paysager a été réalisée par le bureau de paysage durant les 
mois de janvier à novembre 2017. une connaissance du territoire antérieure 
à l’étude a permis de l’appréhender de manière exhaustive, de mesurer ses 
changements et d’y apprécier les impacts du développement de l’éolien.

7.1.1.2.5 - estimation de la faisabilité
mesure réalisable (réalisée).

7.1.1.3 - Estimation des coûts
les dépenses correspondantes à la mesure préventive sont antérieures au 
projet et ont déjà été soldées. leur montant s’élève à 19 200 € H.t.

7.1.1.4 - Suivi et évaluation
le suivi et l’évaluation de la mesure préventive n°1 qu’est l’étude d’impact 
paysager sont menés par les services de l’etat instructeurs du dossier.

7.2 - MESURES 
d’accoMpagnEMEnt
les mesures d’accompagnement ont pour objet de suivre et valoriser le projet 
avant et après sa mise en service. elles participent à l’acceptabilité sociale du 
projet éolien.
plusieurs modes d’information et de sensibilisation du public, en lien étroit 
avec le territoire et sa pratique, peuvent être proposés.

7.2.1 - MESURE n°2 - pRopREté Et EntREtiEn 
RégUliER dE l’inStallation Et dE SES aboRdS 
(= Mesure n°9 de l’étude d’iMpact globale)

7.2.1.1 - objectif :
prévoir un entretien raisonné et régulier du parc éolien et de ses 
aménagements complémentaires (accès, plateforme, abords...).
durant l’exploitation du chantier, la mise en place des procédures d’entretien 
régulières est un atout. même si une opération de nettoyage génère un 
dérangement, celle-ci provoque également un bonus quant à l’image de 
l’éolien. En effet, il y a adéquation entre l’image d’une source d’énergie 
renouvelable qui se veut par définition “durable” et respectueuse de son 
environnement. 

Veiller dès l’étude d’impact à une implantation cohérente du parc éolien sur le territoire. prévoir un entretien régulier et adapté des abords du parc éolien...
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7.3
sous condition d’accords avec la mairie et le propriétaire foncier 
concerné.
caractéristiques des panneaux informatifs :
type table d’orientation en pin traité autoclave classe 4; impression au 
verso d’une plaque de polycarbonate incassable et anti-graffitis; platine 
de fixation en acier galvanisé sur plot béton enterré.

7.2.2.2.5 - estimation de la faisabilité
Mesure réalisable sans difficulté.

7.2.2.3 - Estimation des coûts
l’estimation des dépenses correspondantes à la mesure n°3 s’élève à :
Honoraires et travaux pour les 2 panneaux  = 2 000 euros Ht.

7.2.2.4 - Suivi et évaluation
aucune évaluation particulière.
le suivi consiste en l’entretien régulier des panneaux par les communes 
concernées (1x/an et plus si nécessaire), voire à leur dépose dans le cas 
de dégradations trop importantes.

7.2.1.2 - Mise en oeuvre

7.2.1.2.1 - obligation réglementaire
les accès doivent être maintenus en bon état pour une éventuelle 
intervention des secours.

7.2.1.2.2 - Spécification des moyens
interventions programmées :
nettoyage régulier des plate-formes (si dépôt sauvage d’ordures, par 
exemple).
re-mise en peinture, partielle ou totale des éoliennes dès que 
nécessaire.
arrachage et/ou fauchage de la végétalisation spontanée sur la 
plateforme 1 à 2 fois/an.
entretien des accès (reprise éventuelle du revêtement et/ou du 
traitement de surface des chaussées dès que nécessaire).

7.2.1.2.3 - responsable de la mise en oeuvre
la société d’exploitation les Vents de l’epinette s.a.s. se chargera 
du contrôle régulier de l’aspect du parc éolien et de ses abords. elle 
mandatera les prestataires spécialisés adéquats pour la mise en oeuvre 
des travaux de maintenance et d’entretien.

7.2.1.2.4 - délais et conditions techniques
Dès la phase chantier et jusqu’à la fin de l’exploitation du parc éolien.
sans conditions techniques.

7.2.1.2.5 - estimation de la faisabilité
Mesure réalisable sans difficulté.

7.2.1.3 - Estimation des coûts
l’estimation des dépenses correspondantes à la mesure n°2 s’élève à
1 000 euros Ht / an, pendant tout le temps de l’exploitation.

7.2.1.4 - Suivi et évaluation
Deux visites annuelles minimum sur le site sont prévues, afin de contrôler 
l’état du parc éolien et de ses abords.
la société d’exploitation les Vents de l’epinette s.a.s. restera en 
contact avec l’équipe municipale pour recueillir d’éventuelles doléances 
et remarques formulées par les habitants et associations locales.

7.2.2 - MESURE n°3 - pannEaUX pédagogiqUES 
(= Mesure n°20 de l’étude d’iMpact globale)

7.2.2.1 - objectif :
Réaliser 2 panneaux pédagogiques, outils de lecture du parc “les cent 
Mencaudées” et du paysage environnant.

7.2.2.2 - Mise en oeuvre

7.2.2.2.1 - obligation réglementaire - sans objet.

7.2.2.2.2 - Spécification des moyens
conception des panneaux informatifs, avec la participation et l’agrément 
éventuel du conseil municipal et des partenaires du projet éolien.
les panneaux, au nombre de deux, ont pour objet la description de la structure 
d’implantation du parc éolien en lien avec le paysage.
ils comprendront ainsi des éléments graphiques expliquant le projet et 
permettant de lire le paysage et ses composantes.
ils pourront fournir également des informations sur l’énergie éolienne, et 
rappeler les règles et consignes de sécurité aux abords du parc éolien.
ils seront implantés de préférence sur les boucles pédestres existantes, et/ou 
au niveau de points hauts offrant une vue sur le parc éolien.
exemples de lieu d’implantation possible à proximité de l’axe du parc lcm (cf. 
carte ci-contre) :
- sur le chemin qui prolonge la rue jean jaurès de Briastre, au ne du lieu-dit 
Bellevue (soit au droit du chemin pavés nettoyé dit chemin perjet, soit au pied 
de l’e5) - commune de Briastre
- à l’ouest d’amerval, sur le chemin d’exploitation qui longe le lieu-dit les cent 
mencaudées - commune de solesmes
- soit à l’approche de l’e1 - commune de neuvilly.

7.2.2.2.3 - responsable de la mise en oeuvre
la société d’exploitation les Vents de l’epinette s.a.s. mandatera un 
prestataire spécialisé dans la réalisation graphique et la mise en oeuvre de 
panneaux informatifs, ainsi qu’un paysagiste dplg pour la formalisation du 
contenu des panneaux.

7.2.2.2.4 - délais et conditions techniques
délai d’un mois environ de la conception à la pose. pose possible dès le 
démarrage du chantier ou lors de l’inauguration du parc éolien.

... et de chacune des éoliennes (Source: Ouestacro). informer les habitants et promeneurs. exemple de panneaux d’information.

implantation possiBle pour les panneaux pédagogiques
(fond ign scan 25 +  carte des itinéraires touristiques, cHapitre 4.2.5)

0                        1                         2                          3                      4                        5km
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7.3
7.3 - MESURES RédUctRicES
les mesures réductrices visent à atténuer les impacts potentiels du 
projet n’ayant pu être évités.
elles visent également, dans un souci de cohérence, à valoriser 
le patrimoine paysager, à composer avec les structures végétales 
existantes, tout en respectant les recommandations écologique.

n.B. : dans le cadre du projet lcm, et au vu des impacts mesurés par le 
biais des photomontages, une aide financière à la recomposition et la 
plantation de haies en fond de parcelles privatives avait été retenue.
or la mesure ayant d’ores et déjà été mise en place par les développeur 
du projet éolien du «grand arbre» sur les communes de neuvilly, 
Briastre et solesmes, la société d’exploitation les Vents de l’epinette 
s.a.s. a opté pour la mise en place de mesures complémentaires à ces 
démarches de replantations. cf. mesures à suivre.

7.3.1 - MESURE n°4 - RappEl : SUppRESSion 
d’UnE éoliEnnE Et REcUl dE l’E1 dU 
pRojEt lcM (= Mesure n°2 de l’étude d’iMpact 
globale)

Rappelons ici qu’une mesure réductrice conséquente a d’ores et déjà 
été prise au moment de l’élaboration du projet d’implantation.
En effet, une éolienne a été supprimée au nord d’Amerval, afin de 
réduire l’impact visuel sur le hameau.
Et l’éolienne E1 a été décalée vers l’ouest d’environ 410 mètres, afin 
d’augmenter le recul par rapport au-même hameau d’amerval.

cf. schéma d’étude ci-dessous et chapitre 5.3.

7.3.2 - MESURE n°5 - cRéation d’Un 
alignEMEnt d’aRbRES SUR l’anciEnnE 
voiE fERRéE dépoSéE EntRE nEUvilly Et 
SolESMES (= Mesure n°21 de l’étude d’iMpact 
globale)

7.3.2.1 - objectif :
initier une démarche intercommunale et privée de valorisation de l’histoire 
de la vallée de la selle (en parallèle d’un éventuel projet de création d’un 
sentier pédestre reliant solesmes au cateau-cambrésis): création d’un 
alignement d’arbre sur la séquence neuvilly-Solesmes de l’ancienne 
voie ferrée déposée (environ 1 kilomètre), afin de filtrer visuellement 
la présence des éoliennes depuis la vallée tout en renforçant le linéaire 
de la vallée et son histoire industrielle.

7.3.2.2 - Mise en oeuvre

7.3.2.2.1 - obligation réglementaire - sans objet.

superposition de la Variante tHéorique n°2 et de la Variante 
retenue sur fond ign scan 25

AMERVAL

0                        1                         2                          3                      4                        5km

principe de la liaison douce et localisation de l’alignement d’arBres 
de la mesure n°5

Anticiper les relations visuelles depuis Neuvilly et Briastre vers le projet éolien, par la plantation d’un alignement d’arbre filtrant au droit de l’ancienne voie ferrée.

légende
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7.3
SUitE 7.3.2  -  coMpléMEntS

Afin d’illustrer l’effective réduction de l’impact du projet éolien par la 
création de ce linéaire arboré, les photomontages 22, 23 et 25 ont été 
repris ici.
l’alignement d’arbres y a été simulé à l’aide du logiciel photoshop.

n.b. :
bien que cette mesure rejoigne la Mesure n°19 de compensation de 
l’étude d’impact en faveur des chiroptères, une distinction simple 
doit être observée entre les arbres à vocation paysagère qui sont 
préconisées ici par les paysagistes et les haies à vocation écologique 
qui sont préconisées par les ingénieurs-écologues pour réduire ou 
supprimer les effets écologiques attendus du projet sur la biodiversité. 
la précision concerne donc le fait de ne pas mélanger ces deux types 
de mesures dans le cadre de l’aménagement car ces deux types de 
plantations, si elles se complètent, n’ont pas les mêmes fonctions et ne 
peuvent donc pas être interchangées.

7.3.2.2.2 - Spécification des moyens
sélection d’arbres en place et plantation de nouveaux d’arbres-tiges 
(essences indigènes d’origine locale).
au préalable :
Mener une réflexion avec la commune, les chasseurs et le Conseil 
général sur la plantation des alignements d’arbres, le long de l’ancienne 
voie ferrée qui relie solesmes à neuvilly.
réalisation des plantations : 
débroussaillage et fosses de plantation. tuteurage bipode.
pour les arbres : privilégier les essences nobles*

* La mesure paysagère se veut cohérente avec celle proposée par les 
écologues pour la mesure n°19 de l’étude d’impact.
La plantation de l’alignement d’arbres pourra donc comporter, en égales 
proportions, tout ou partie des essences arborées suivantes adaptées aux 
conditions locales de sol et de climat citées dans le mesrue n°19 :
• Chêne pédonculé (Quercus robur L.),
• Tilleul à petites feuilles (Tilia cordata Mill.),
• Hêtre (Fagus sylvatica L.),
• Frêne commun (Fraxinus excelsior L.).

7.3.2.2.3 - responsable de la mise en oeuvre
la société d’exploitation les Vents de l’epinette s.a.s. mandatera un 
bureau d’étude de paysage pour l’étude de la mesure, qui se rapprochera 
du conseil général, de la commune, des chasseurs et des propriétaires 
pour convenir des travaux à réaliser.

7.4.1.2.4 - délais et conditions techniques
la mesure peut s’appliquer dès l’accord de les communes concernées 
solesmes, Briastre, neuvilly), des chasseurs, des éventuels propriétaires 
et du cg59. les végétaux auront ainsi pu déjà pousser avant même la 
construction du parc éolien. la mesure compensatoire sur le paysage 
aura déjà un effet visible.

7.3.2.2.5 - estimation de la faisabilité
mesure réalisable.

7.3.2.3 - Estimation des coûts
l’estimation des dépenses correspondantes à la mesure n°5 s’élève à 
200 euros Ht / arbre-tige, y compris débroussaillage, terrassements et 
accessoires, hors taille de formation. nombre d’arbres : 100 unités (50 
sélectionnés sur place et 50 fournis). soit un montant de 20 000 € Ht.

7.3.2.4 - Suivi et évaluation
le suivi sera réalisé par le bureau de paysage mandaté par la société 
d’exploitation les Vents de l’epinette s.a.s. durant toute la durée 
des plantations et pendant 1 an après la réception des travaux.
une visite sur site sera exécutée 4 ans plus tard pour constater de l’état 
de croissance des végétaux, mais aussi pour évaluer l’effet de la mesure 
compensatoire. des recommandations d’entretien seront formulées.
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7.3
pHotomontage 22b

pHotomontage 22b complété par l’alignement d’arBres

à l’arrière-plan projet éolien «le Beau gui» (modélisation 6 éol.)

projet éolien LCM (5 éol.)

E3E4E5

pRiSE dE vUE 22 : depuis la Rd955, 
cimetière communal de neuvilly.
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7.3

pHotomontage 23b complété par par l’alignement d’arBres

pHotomontage 23b

projet éolien LCM (5 éol.)

E1E2E3E4E5

pRiSE dE vUE 23 : briastre, lieu-dit 
bellevue, à l’approche de la Rd955 et à 
proximité du cimetière britannique.
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7.3

pHotomontage 25b complété par l’alignement d’arBres

pHotomontage 25b

projet éolien LCM (5 éol.)

E1E2E3E4E5

pRiSE dE vUE 25 : depuis la place de la 
mairie de briastre.
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- enlèvement des terres recouvrant la voirie sur une largeur de 4ml
- nettoyage du support de pavage à l’aide d’une
  balayeuse aspiratrice
- y compris évacuation et mise en décharge.

7.4.2.2.3 - responsable de la mise en oeuvre
la société d’exploitation les Vents de l’epinette s.a.s. mandatera une 
entreprise pour convenir des travaux à réaliser, en accord avec la commune et les 
exploitants concernés.

7.4.2.2.4 - délais et conditions techniques
la mesure s’applique dès l’accord de chacun des acteurs concernés. la mesure 
n’englobe pas la remise en état des chemins suite aux passages des engins; 
cette dernière étant déjà prévue dans le coût des travaux du projet éolien par 
la société d’exploitation les Vents de l’epinette s.a.s.

7.4.2.2.5 - estimation de la faisabilité : mesure réalisable.

7.4.2.3 - Estimation des coûts
l’estimation des dépenses s’élève, dans le cadre d’un nettoyage d’un chemin 
pavé large de 4ml, à 18 euros Ht pour 1 mètre linéaire 
de fait, le coût correspondant à la mesure n°6 s’élève à un montant forfaitaire 
d’environ 12 200 euros Ht.

7.4.2.4 - Suivi et évaluation - sans objet.

7.4.2 - MESURE n°7 - valoRiSation dES aboRdS 
dE la chapEllE dU SacRé coEUR dE bRiaStRE 
(= Mesure n°23 de l’étude d’iMpact globale)

7.4.2.1 - objectif :
financer le projet communal de briastre de valorisation des abords de 
la chapelle du Sacré coeur, située au bout du chemin vert et compenser  
ainsi partiellement l’impact visuel du projet éolien lcM sur le cadre de 
vie des villageois.

7.4.2.2 - Mise en oeuvre

7.4.2.2.1 - obligation réglementaire - sans objet.

7.4.2.2.2 - Spécification des moyens
souhait de la commune : valorisation simple des abords de la chapelle.

7.4 - MESURES coMpEnSatoiRES
ces ultimes mesures ont pour but de compenser, lorsque cela est 
possible, les effets négatifs notables du projet sur l’environnement qui 
n’ont pu être ni évités ni suffisamment réduits.
elles visent également à travailler pour un avenir plus durable 
(déplacement doux, réduction des risques d’inondation...).
mais aussi, comme précédemment au chapitre des mesures réductrices, 
elles visent, dans un souci de cohérence, à valoriser le patrimoine 
paysager, à composer avec les structures végétales existantes, tout en 
respectant les recommandations écologique.

a noter : les impacts visuels sur les éléments de patrimoine protégés 
ont été mesurés comme étant nuls à modérés. aucune mesure 
compensatoire paysagère spécifique n’est à prendre.
si toutefois une sensibilité forte particulière venait à être soulevée, avant, 
pendant ou après la construction du parc éolien, une étude paysagère 
complémentaire, spécifique au site, pourrait être menée proposant des 
aménagements complémentaires à réaliser. 

7.4.1 - MESURE n°6 - EntREtiEn d’Un 
chEMin pavé conStitUant Un éléMEnt 
dE patRiMoinE local (= Mesure n°22 de 
l’étude d’iMpact globale)

7.4.2.1 - objectif :
aider à l’entretien d’un chemin pavé, constituant un élément de 
patrimoine local. tronçon parallèle à la vallée de la Selle et à la 
route d955, près du lieu dit chemin perjet (sur environ 680ml).

7.4.2.2 - Mise en oeuvre

7.4.2.2.1 - obligation réglementaire - sans objet.

7.4.2.2.2 - Spécification des moyens
nettoyage d’une voie pavée.
détails des travaux :

Proposer une aide financière pour l’aménagement des chemins pavés, éléments de 
patrimoine local. ici, le chemin perlet et ses pavés recouverts peu à peu par la terre.

7.4
une proposition d’aménagement et une estimation du coût des travaux 
ont été réalisées par les paysagistes d’acWa, et soumise au conseil 
municipal de la commune.
fourniture et pose et/ou plantation :
- une haie champêtre basse et taillée (cf. liste page 376)**
- un arbre-tige isolé (tilleul, frêne ou saule)
- un banc

7.4.2.2.3 - responsable de la mise en oeuvre
la commune de Briastre.

7.4.2.2.4 - délais et conditions techniques
La mesure peut s’appliquer immédiatement. Accord des différents 
acteurs et/ou propriétaires concernés. pas de délais (hors consultation 
d’entreprises).

7.4.2.2.5 - estimation de la faisabilité
mesure réalisable: mesure actée avec Briastre.

7.4.2.3 - Estimation des coûts
l’estimation des dépenses correspondantes à la mesure n°7 s’élève à
3 800 euros Ht.

7.4.2.4 - Suivi et évaluation
le suivi est assuré par la commune.

localisation du cHemin de la mesure n°6

séquence pavée à nettoyer

séquence pavée à nettoyer

séquence potentiellement non pavée, 
non comprise dans la mesure

Valoriser le patrimoine local.
Vue de l’existant à gauche. plan d’aménagement à droite. simulation du projet en bas.

<   >
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7.4.3 - MESURE n°8 - aidE à l’aMénagEMEnt 
coMpléMEntaiRE dE l’aiRE dE jEUX dE bRiaStRE 
(= Mesure n°24 de l’étude d’iMpact globale)

7.4.3.1 - objectif :
Participer au financement du projet communal de Briastre de compléter 
les aménagements de l’aire de jeux, située le long de la Selle, à l’arrière de 
la rue gambetta. la valorisation des espaces publics du village compense 
ainsi partiellement l’impact visuel du projet éolien lcM sur le cadre de 
vie des villageois.

7.4.3.2 - Mise en oeuvre
7.4.3.2.1 - obligation réglementaire - sans objet.

7.4.3.2.2 - Spécification des moyens
souhait de la commune : aménagements complémentaires de l’aire de jeux.
une proposition d’aménagement et une estimation du coût des travaux ont 
été réalisées par les paysagistes d’acWa, et soumise au conseil municipal.
descriptif synthétique des travaux :
- création de cheminements piétons (stabilisé renforcé, pas japonais)
- remplacement des 4 bancs existants et fourniture et pose d’1 banc suppl.
- corbeille, table et bancs de pique-nique
- plantation d’arbres-tiges

7.4.3.2.3 - responsable de la mise en oeuvre
la commune de Briastre.

7.4.3.2.4 - délais et conditions techniques
la mesure peut s’appliquer immédiatement. maîtrise foncière communale. pas 
de délais (hors consultation d’entreprises).

7.4.3.2.5 - estimation de la faisabilité
mesure réalisable: mesure actée avec Briastre.

7.4.3.3 - Estimation des coûts
l’estimation des dépenses correspondantes à la mesure n°8 s’élève à
22 500 euros Ht.

7.4.3.4 - Suivi et évaluation
le suivi est assuré par la commune.

7.4.4 - MESURE n°9 - valoRiSation dU 
ciMEtièRE coMMUnal dE nEUvilly
(= Mesure n°25 de l’étude d’iMpact globale)

7.4.4.1 - objectif :
Participer au financement du projet communal de Neuvilly de 
valorisation des abords du cimetière communal et du cimetière 
britannique. la valorisation du cimetière communal compense 
ainsi partiellement l’impact visuel du projet éolien lcM sur le cadre 
de vie des villageois.

7.4.4.2 - Mise en oeuvre
7.4.4.2.1 - obligation réglementaire - sans objet.

7.4.4.2.2 - Spécification des moyens
souhait de la commune : valorisation simple du cimetière communal, 
création d’un nouvel accès au parking par le nord du cimetière.
une proposition d’aménagement et une estimation du coût des travaux 
ont été réalisées par les paysagistes d’acWa, et soumise au conseil 
municipal de la commune.
descriptif synthétique des travaux :
- lisibilité et accessibilité de l’entrée du parking
- valorisation de l’enceinte du cimetière britannique
- confortation de la limite no et création de deux nouveaux accès

- plantations arbustives et arborées côté route d955
- abaissement de la haie de thuya entre le cimetière et le nouvel accès.

la nouvelle voie ne et l’entrée sud (en violet sur le plan) sont à la charge 
de la commune. seuls leurs abords sont pris en charge.

7.4.4.2.3 - responsable de la mise en oeuvre
la commune de neuvilly.

7.4.4.2.4 - délais et conditions techniques
La mesure peut s’appliquer immédiatement. Accord des différents 
acteurs et/ou propriétaires concernés. maîtrise foncière communale. 
pas de délais (hors consultation d’entreprises).

7.4.4.2.5 - estimation de la faisabilité
mesure réalisable: mesure actée avec neuvilly.

7.4.4.3 - Estimation des coûts
l’estimation des dépenses correspondantes à la mesure n°9 s’élève à
29 300 euros Ht.

7.4.4.4 - Suivi et évaluation
le suivi est assuré par la commune.

aider les projets communaux.
Vue de l’aire de jeux existante à gauche. plan d’aménagement à droite.

7.4

aider les projets communaux.
Vue du cimetière existant à gauche. plan d’aménagement à droite.
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7.5
7.5 - bilan : coût dES MESURES paySagèRES aSSociéES 
aU pRojEt
Le coût des mesures paysagères pour la société d’exploitation des éoliennes, sur toute leur durée de fonctionnement, figure 
dans le tableau ci-dessous.
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8coNclusioN

Au regard des photomontages réalisés, l’impact visuel du projet éolien LCM est 
majoritairement modéré pour l’ensemble des photomontages traités.

L’impact fort correspond principalement à l’aire d’étude immédiate avec le parc éolien 
projeté, sur les franges des villages et les axes les plus proches; du fait de la hauteur des 
machines, il est inévitable, comme pour tout projet éolien.
Les points de vue réellement peu avantageux (surplomb, effet d’écrasement) sont rares; comme 
pressenti dans l’analyse de l’état initial, ils concernent les villages de Briastre et neuvilly depuis de 
courtes séquences routières et/ou depuis quelques vues ponctuelles depuis leurs centres.

Par ailleurs, le projet éolien LCM présente des impacts visuels faibles, voire souvent nuls, sur 
les sensibilités paysagères et naturelles, repérées au chapitre 4.1.6. seule la vallée de la selle 
entretient des relations visuelles modérées à fortes avec le parc LCM. Mais la structure du parc y 
est lisible et régulière, et sa hauteur se réduit rapidement avec la perspective.

Quant aux impacts visuels du projet proposé sur les sensibilités patrimoniales dégagées au 
chapitre 4.2.7, elles demeurent majoritairement nulles, voire faibles (menhir de Vendegies-au-
Bois).
Elles sont modérées pour les cimetières britanniques de Neuvilly et de Briastre.

Les compléments apportés à l’étude paysagère de mai 2018, à la demande des 
services instructeurs, ne modifient pas les conclusions initiales de l’étude:

Aucune confusion ni saturation visuelle sur le territoire n’est générée suite 
à la création du parc LCM. Le projet LCM accentue peu les impacts visuels 
existants du contexte éolien, son implantation ayant pour objectif d’être la 
plus cohérente possible avec le parc existant du GA, mais aussi la plus sobre 
au regard du contexte éolien sur le territoire.

Enfin, s’il a été présenté tout au long du dossier comme une extension du 
parc éolien du GA, le projet éolien «Les Cent Mencaudées», s’il est considéré 
indépendamment, est un projet éolien cohérent, en lien étroit avec la 
géographique physique. En effet, bien que de dimension ponctuelle vu le 
nombre réduit de machines, il a la volonté de renforcer de façon symbolique 
le cours de la vallée de la Selle, vallée au passé industriel textile.

Dans les deux cas - parc associé à celui du GA, ou parc indépendant -, il 
s’agit d’un projet qui apporte une lecture nouvelle du paysage, par la ligne 
régulière qu’il crée.



page 378étude d’impact paysager - parc éolien des «cent mencaudées» - acwa paysagistes pour Vents de l’epinette - aoÛt 2017 + compléments mai-juin 2018

aNNexe 1 - lexique Des termes techNiques (1/4)a.1

Alignement : implantation d’arbres selon une ligne droite ou courbe (tilleuls, marronniers, platanes...) 
accompagnant classiquement les perspectives des jardins réguliers, les voies urbaines ou rurales dont ils 
soulignent les tracés. 

Ambiance : Impression donnée par le milieu dans lequel une personne évolue. Les paysages peuvent évo-
quer des ambiances très marquées de l’ordre de la ruralité, de l’exotisme, de l’accueil, de l’austérité ou de la 
gaieté… 

Analyse d’un paysage : Examen d’un paysage dans l’objectif d’expliquer les raisons qui sont à l’origine de sa 
présence et de son évolution passée et prévisible. L’analyse est à la fois objective, sensible, mais aussi subjec-
tive en tenant compte des représentations sociales et culturelles. 

Autorisation / déclaration : Procédure administrative d’instruction d’un projet soumis par un maître 
d’ouvrage et déterminée en fonction des caractéristiques du projet et de la nomenclature à laquelle il se 
rapporte.

Autorité environnementale : il s’agit de l’autorité compétente en matière d’environnement.

Banalisation : Processus par lequel un paysage perd tout caractère distinctif en raison de l’effacement de ses 
caractères singuliers. ce paysage perd ainsi de son attractivité. 

Bassin versant : portion de territoire délimitée par des lignes de crêtes, dont les eaux alimentent un exutoire 
commun (cours d’eau, lac, mer, océans, etc.).

Belvédère : Lieu à partir duquel il est permis d’embrasser d’un coup d’œil une scène de paysage. Belvédère 
est synonyme de point de vue lorsque celui-ci est dominant et offre une vue panoramique.

Biodiversité  : Variété des gênes des organismes vivants et des écosystèmes dans lesquels ils se développent.

Bloc diagramme : Représentation graphique d’un espace en trois dimensions permettant de synthétiser les 
informations du relief et de l’occupation des sols, exprimant les structures paysagères.

Boucle (d’un cours d’eau) : tracé courbe d’une rivière ou d’un fleuve, ici synonyme de méandre.

Bourg : voir hameau

Cohérence paysagère : harmonie produite par un mode d’occupation et d’exploitation des sols permettant 
de reconnaître dans un paysage des modèles culturels anciens ou nouveaux.

Composante : Tout objet identifié dans le champ visuel indépendamment de ses dimensions, de sa capacité 
à former un motif ou un paysage. L’arbre ou le bâtiment sont des composantes au même titre que la forêt ou 
le village.

Cône de vue : Volume virtuel constitué par l’ensemble des éléments localisés dans un champ visuel depuis 
un observateur positionné à un emplacement précis.

Continuité paysagère : Enchaînement de motifs dont l’intégrité assure la stabilité du paysage. Les ruptures 
de continuité par fragmentation ou effacement des motifs qui le composent entraînent la dégradation des 
paysages, voire leur disparition.

Coteau : Versant ou flanc d’une colline ou d’un plateau.

Déprise agricole : Abandon de terres antérieurement dédiées à des activités agricoles et entrainant un re-
tour à la friche.

Délaissé : Espace abandonné, sans usage, en friche. Dans l’attente de nouvelles affectations, les délaissés 
urbains peuvent être l’objet de reconquêtes sociales et de projets de paysage. Les délaissés ruraux sont des 
friches.

Densification : installation programmée ou spontanée de constructions supplémentaires dans un tissu ur-
bain comportant des lacunes ou remplacement du bâti existant par des constructions plus nombreuses et/ou 
plus élevées.

Désenclavement / Enclavement : Action par laquelle est rompu l’isolement matériel, économique, social de 
territoires enclavés par le manque de dessertes, l’absence de moyens de communication ou par des coupures 
physiques naturelles ou créées par les constructions ou des infrastructures.

Diagnostic paysager : constat portant sur l’ensemble des caractères d’un paysage donné, incluant la di-
mension d’usage économique, social, culturel, destiné à poser les bases d’une réflexion en vue d’un projet 
d’aménagement. Le diagnostic fait appel aux approches géographiques, sociologiques et historiques de la 
réalité d’un paysage considéré.

Diversité paysagère : Critère d’appréciation de la qualité d’un paysage résultant du nombre, des registres et 
des intérêts des motifs mis en scène. elle est source in situ de plaisir et d’appropriation des lieux.

Dynamique du paysage : Processus selon lequel un espace donné présentant certaines formes naturelles 
ou artificielles connaît une transformation liée tant aux évolutions des espèces et des milieux vivants qui les 
composent qu’à l’activité humaine qui s’y déploie.

Échappée visuelle : Vue longue et resserrée limitée par un groupe d’arbres ou tout autre écran visuel. syno-
nyme : fenêtre, couloir, perspective.

Effets ≠ impacts : Les termes « effet » et « impact » n’ont pas la même signification. L’effet décrit la consé-
quence objective du projet sur l’environnement : par exemple, une éolienne émettra un niveau sonore de 36 
dB(A) à une distance de 500 mètres. L’impact est la transposition de cette conséquence sur une échelle de 
valeurs : l’impact sonore de l’éolienne sera fort si des riverains se situent à proximité immédiate des éolien-
nes, il sera faible si les riverains sont éloignés (source guide étude d’impact des éoliennes – 2010).

Effets cumulés : Impacts d’un projet cumulés avec les impacts d’autres projets. Somme des effets conjugués 
de plusieurs projets compris dans un même territoire, qui permet d’évaluer les impacts à une échelle qui cor-
respond le plus souvent au fonctionnement écologique des différentes entités du patrimoine naturel (source: 
guide carrière – dreal paca). a distinguer des impacts cumulés.

Effets directs / indirects : L’étude d’impact ne doit pas se limiter aux seuls effets directement attribuables 
aux aménagements projetés. Elle doit aussi tenir compte des effets indirects, notamment ceux qui résultent 
d’autres interventions induites par la réalisation des aménagements. Ces effets indirects sont généralement 
différés dans le temps et peuvent être éloignés du lieu d’implantation de l’éolienne (source : guide Étude 
d’impact des éoliennes – 2010).

Effets induits : Les effets induits sont ceux qui ne sont pas liés directement au projet mais en découlent : il 
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a.1ANNEXE 1 - lEXiquE dEs tErmEs tEchNiquEs (2/4)

s’agit par exemple de l’augmentation de la fréquentation du site par le public qui engendre un dérangement 
de la faune ou un piétinement accru des milieux naturels remarquables alentours, et ce même si la concep-
tion du projet les a préservés (source guide étude d’impact des éoliennes – 2010).

Effets positifs : Les projets sont à l’origine d’effets positifs sur la pollution globale (émissions de gaz à effet 
de serre évitées, déchets radioactifs évités), ou encore sur le développement local. L’étude d’impact qui vise à 
informer le public peut mentionner ces effets positifs globaux de l’énergie éolienne tout en veillant à centrer 
le propos sur le projet en cours (source : guide étude d’impact des éoliennes – 2010).

Effets temporaires / permanents : Les effets temporaires disparaissent dans le temps et sont pour leur plus 
grande part liés à la phase de réalisation de travaux de construction et de démantèlement : nuisances de 
chantier, circulation des camions, bruit, poussières, odeurs, pollutions, vibrations, dérangement de la faune, 
destruction de la flore sous une zone de stockage provisoire du matériel et des engins, etc.
Les effets permanents ne disparaissent pas tout au long de la vie du projet, par exemple la visibilité, les effets 
sur l’avifaune ou les chiroptères, le bruit, les effets d’ombre portée, etc. Il s’agit également d’effets de longue 
durée dus au changement de destination du site : compactage du sol, démolition de murets ou talus, abat-
tage d’arbres ou de haies bocagères, apparition de plantes adventices, etc. (source : guide étude d’impact 
des éoliennes – 2010).

Emblématique : Une composante ou un paysage sont qualifiés d’emblématiques lorsque lorsqu’ils symboli-
sent un territoire ou un site, en procurent des images ou représentations typiques.

Enjeux de paysage : Pertes ou bénéfices escomptés des dynamiques en jeu sur un paysage. 

Enquête publique : Enquête engagée par le Préfet ou une collectivité, conduite par un commissaire-enquê-
teur désigné par le président du tribunal administratif et organisée dans la (ou les) mairie(s) concerné(es) par 
le projet. Procédure ouverte à tous et sans aucune restriction qui permet au public d’être informé et d’ex-
primer ses appréciations, suggestions et contre-propositions sur un registre d’enquête, préalablement à des 
opérations d’aménagement ou de planification. A l’issue de la procédure d’enquête publique, le commissai-
re-enquêteur rédige un rapport d’enquête, formule un avis favorable ou défavorable et le transmet au Préfet 
ou à la collectivité (source : Commission nationale du débat public).

Environnement : Ensemble des conditions externes qui entourent un système, un organisme, une commu-
nauté ou un territoire donné. C’est donc l’ensemble des conditions naturelles (physiques, chimiques, biologi-
ques) et culturelles (sociologiques) susceptibles d’agir sur les organismes vivants (et les activités humaines) et 
susceptibles d’être modifiées par eux.

érosion : Ensemble des actions externes (des eaux, des glaciers, des agents atmosphériques, etc.) qui provo-
quent la dégradation des roches et contribuent à la modification des reliefs.

Espace de respiration : surface visuellement ouverte située entre des espaces plus fermés. opposition entre 
des modes d’occupation du sol qui alternent : espace agricole au sein de l’urbanisation dense d’une ville, clai-
rière au sein de la forêt, prairies entre les villages et la forêt...

Espace naturel sensible : outil de protection des espaces naturels dont disposent les départements par 
l’acquisition foncière ou par la signature de conventions d’ouverture au public avec les propriétaires privés ou 
publics.

Forme urbaine : organisation associant la forme de l’espace public, les modes d’implantation et la densité 

des volumes bâtis, la répartition des fonctions. Le bourg, le hameau, le lotissement, la ville constituée, sont 
des formes urbaines. 

Frange urbaine : Bord d’un espace urbain où les caractères sont modifiés par l’apparition d’un autre type 
d’espace. dans les franges urbaines, le tissu urbain se présente avec plus ou moins de lisibilité aux espaces 
ruraux.

Hameau, village, bourg, ville :
- Un hameau désigne le regroupement de quelques maisons dépourvu de services ou de commerces.
- Plus grand qu’un hameau et généralement pourvu de commerces, d’une église, le village est traditionnel-
lement le chef-lieu de la commune. contrairement au bourg, son rayonnement ne dépasse guère ses limites 
urbaines.
- Entre gros village et petite ville, le bourg est souvent associé à la présence de commerces et services di-
versifiés et d’un marché hebdomadaire. Souvent chef-lieu de canton, il joue en général un rôle central pour 
plusieurs villages ou hameaux même s’il ne présente qu’une partie des fonctions administratives, commercia-
les ou culturelles de la ville.
- L’agglomération est un terme plus générique qui désigne toute forme de regroupement de bâtiments. On 
l’emploie plutôt pour des unités plus grandes que les hameaux ou villages. (Il peut également être utilisé 
pour désigner un ensemble urbain couvrant plusieurs communes, synonyme d’unité urbaine.).
- On parle de ville lorsque la plupart des fonctions urbaines supérieures sont réunies conférant à l’agglomé-
ration un rayonnement plus important que celui d’un bourg. En France, L’INSEE réserve le terme de ville aux 
agglomérations de plus de 2000 habitants.
- Il n’existe pas de définition officielle pour ces termes. A l’occasion de la loi Littoral, le ministère de l’équipe-
ment a apporté certaines précisions :
« Dans certaines régions, l’habitude a été prise d’appeler « village » des regroupements de quelques maisons. 
pour l’application de la loi littoral, ces groupes de maisons doivent être considérés comme des hameaux » 
(JO du Sénat 20/04/2006)
« la taille et le type d’organisation des hameaux dépendent très largement des traditions locales et aucune 
définition générale et nationale ne peut y être apportée. » (JO du Sénat 20/04/2006)
« Les villages sont plus importants que les hameaux et comprennent ou ont compris des équipements ou 
lieux collectifs administratifs, cultuels ou commerciaux, même si, dans certains cas, ces équipements ne sont 
plus en service, compte tenu de l’évolution des modes de vie. par agglomération, le législateur a entendu 
viser toutes les urbanisations d’une taille supérieure ou de nature différente. » (JO du Sénat 22/03/2007).

Géomorphologie : Partie de la géographie physique qui a pour objet la description et l’explication du relief 
terrestre actuel. 

horizon : ligne de rencontre des éléments terrestres et du ciel, point le plus éloigné où peut se porter la vue. 
L’horizon est aussi important que le cadrage dans la composition paysagère. Sa hauteur contribue à la défini-
tion du sens et porte l’intentionnalité de la représentation. l’horizon est en relation avec le point de vue.

Identité ou typicité paysagère : Un paysage s’identifie par les caractéristiques des éléments naturels, cultu-
rels, historiques, sociaux et symboliques existants dans l’esprit de l’observateur à partir de la transmission 
des héritages de sa culture. L’histoire montre que les valeurs paysagères et l’appréhension d’un certain type 
d’environnement naturel relèvent de l’appréciation qu’en ont faites d’abord les esthètes, les écrivains, les 
artistes. Cette identité permet de la distinguer des autres ou de l’apparenter à un type particulier. Contraire 
de banalisation.

Impact : Effet sur l’environnement causé par un projet d’aménagement.
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Ligne de force du paysage : Formes particulières qui attirent et conduisent le regard. Un des critères de 
dominance qui mérite d’être mis en évidence, notamment lorsqu’ils sont brouillés ou occultés.

Ligne de partage des eaux : ligne joignant les points les plus hauts entre deux vallées appartenant à deux 
bassins versants différents. Les lignes de partage des eaux sont souvent considérées comme des frontières 
naturelles.

Limite : Frontière entre deux territoires contigus (frontière), l’extrémité d’une étendue (confins). Entre deux 
paysages, la frontière peut être nette ou au contraire très progressive.

Lisibilité  : Un paysage lisible est un paysage intelligible, chargé de significations accessibles à l’observateur.

Lisière : partie extrême délimitant une forêt, un champ, un terrain. les lisières des forêts ou des champs sont 
des zones de transition sensibles où se plaisent notamment des espèces végétales particulières. plus large-
ment, la lisère est un terme de réflexion important en matière d’aménagement paysager.

Loi Engagement national pour l’environnement ou Grenelle 2 : texte de loi du 12 juillet 2010 déclinant 
par objectif et par secteur les principes énoncés dans le grenelle 1, première formalisation des travaux du 
Grenelle de l’Environnement. L’objectif énoncé, à cette occasion, de lutte contre le réchauffement climatique, 
motive une exigence de réduction de la consommation d’espace. Densification de l’existant, densité accrue 
des nouveaux espaces urbains, préservation des corridors biologiques, sont des conséquences de cet objec-
tif. les impacts sur les paysages sont importants.

Loi Solidarité et renouvellement urbain (SRU) : en introduisant les principes du développement durable, 
ce texte de loi du 13 décembre 2000 a engendré des évolutions réglementaires importantes dans les docu-
ments d’urbanisme et les opérations d’aménagement. Texte de loi à l’origine des PLU et des SCOT.

Lotissement : dans son acception la plus banale, un lotissement est un ensemble organisé de maisons ren-
contré dans les banlieues pavillonnaires où l’architecture et les réseaux sont souvent facteurs de banalisation 
des paysages.

Méandre : sinuosité naturelle décrite par un cours d’eau, parfois appelé boucle.

merlon : Terrassement ou levée de terre formant ouvrage de protection (barrière physique, visuelle ou so-
nore.)

mesures : Sont à étudier dans une évaluation paysagère successivement les mesures :
- d’évitement : voir définition
- de réduction : voir définition
- compensatoire : voir définition
- d’accompagnement : voir définition

Mesure compensatoire des atteintes au paysage : Toute action visant à offrir une contrepartie positive à 
un impact dommageable non réductible provoqué par un projet, plan ou programme de façon à maintenir 
le paysage dans un état équivalent ou meilleur à celui observé avant la réalisation du projet, plan ou pro-
gramme. Elle n’intervient que sur l’impact résiduel, lorsque toutes les mesures envisageables ont été mises en 
oeuvre pour éviter puis réduire les impacts négatifs sur le paysage.
Voir la note mesures compensatoires

Mesure d’accompagnement : Mesure qui peut éventuellement être proposée en complément d’une mesure 

compensatoire et qui présente un caractère plus transversal et plus global que cette dernière (ex : finance-
ment de programmes de recherche, financement de programmes d’actions locales, etc.).

Mesure d’évitement : Mesure apportant une modification substantielle au projet afin de supprimer totale-
ment un impact que ce dernier engendrerait.
correspondance : mesure de suppression.

Mesure de réduction : Mesure définie après l’évitement et visant à réduire les effets négatifs permanents ou 
temporaires d’un projet sur le paysage (en phase chantier ou en phase exploitation).

Natura 2000 : réseau européen de sites naturels protégés ayant pour objectif de préserver la biodiversité.

Paysage : Les définitions du terme « paysage » sont aussi nombreuses que les champs dans lesquels le mot 
est utilisé et des auteurs qui en ont fait ou en font l’objet de leur travail. Celle de la Convention européenne 
du paysage, adoptée à Florence le 20 octobre 2000 par les Etats membres du conseil de l’Europe, et entrée 
dans le droit français en 2006 est aujourd’hui fréquemment citée : « Un paysage est une partie de territoire 
telle que perçue par les populations, dont le caractère résulte de l’action de facteurs naturels et/ou humains 
et de leurs interrelations ».

plaine : Étendue plate le plus souvent alluviale, la plaine se distingue des plateaux par sa faible altitude qui se 
conjugue avec l’absence d’enfoncement du réseau hydrographique. 

Plan local d’urbanisme (PLU) : Document d’urbanisme, établi à l’échelle communale ou intercommunale, 
mettant en œuvre un projet global d’urbanisme et d’aménagement et fixant les règles générales d’utilisation 
du sol. Ce projet de territoire partagé, compatible avec les documents de planification de rang supérieur 
(SCoT, PLH, etc.) et les politiques nationales, doit être respectueux des principes du développement durable. 
depuis la loi sru, les plu ont remplacé les plan d’occupation des sols (pos). 

Point de vue  : Lieu aisément accessible, permettant d’embrasser un large paysage et de saisir les logiques 
d’organisation d’un territoire et de ses paysages.

pôle : Terme figurant dans les SRCAE. Secteur privilégié pour le développement éolien au sein des secteurs 
favorables à l’implantation d’éoliennes; les pôles sont en quelque sorte des zones à conforter.

Représentation : Image, discours, écrit ou graphique qui rend sensible ou montre un paysage.

Ripisylve : formation boisée linéaire bordant les cours d’eau. au bord des petits cours d’eau, la ripisylve par-
ticipe souvent au réseau de haies du bocage.

Rudéral : Se dit d’une plante qui croît dans les décombres, les friches.

Rurbanisation : Installation de citadins à la campagne. Développement des bourgs proches des grandes 
villes, selon des formes caractéristiques (lotissements).

Schéma de cohérence territoriale (SCoT) : Document de planification intercommunale, mettant en cohé-
rence les politiques locales menées en matière d’environnement, de développement économique, d’habitat, 
de déplacement et d’urbanisme. depuis la loi sru, les scot ont remplacé les schémas directeurs (sd). son 
rôle a été renforcé par la loi grenelle 2 en matière de développement durable. 

Site (1) : Une aire géographiquement définie, dont la surface est clairement délimitée. 

ANNEXE 1 - lEXiquE dEs tErmEs tEchNiquEs (3/4)a.1
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Site (2) : Partie remarquable de territoire, de pays, distinguée d’autres parties, pour des raisons artistiques, 
esthétiques, historiques, scientifiques ou plus généralement culturelles. Un « site classé » est protégé au titre 
de la loi de 1930 sur les sites et monuments naturels. 

Structure paysagère : Mode d’enchaînement des motifs constitutifs d’un paysage en fonction de sa char-
pente naturelle et de l’organisation de ses composantes bâties, cultivées et naturelles.

Structure urbaine : organisation de l’ensemble d’une agglomération et notamment des articulations entre 
ses différentes parties.

Talweg (ou thalweg) : De l’allemand «chemin du ruisseau». Ligne théorique joignant les points bas d’une 
vallée. dans une vallée drainée, le talweg est en général le lit mineur du cours d’eau.

Territoire : une « maille de gestion de l’espace, ayant en principe, un statut inférieur aux circonscriptions 
normales, parce que l’appropriation n’y est pas complètement réalisée » (source : BRUNET, FERRAS et THERY, 
2001). «Une appropriation à la fois économique, idéologique et politique (sociale, donc) de l’espace par des 
groupes qui se donnent une représentation particulière d’eux-mêmes, de leur histoire» (source : Guy Di Méo 
- Les territoires du quotidien, 1996).

Tissu urbain : Partie de ville homogène (contrairement à la forme urbaine qui ne l’est pas nécessairement). 
image de plus ou moins grande concentration d’une population sur l’espace urbanisé (tissu serré de centre 
ville et des vieilles villes, tissu lâche des zones résidentielles ou des espaces de service).

Trame verte et bleue : promue à travers le Grenelle de l’environnement, la trame verte et bleue «doit consti-
tuer une infrastructure écologique du territoire autour de laquelle doit s’inventer un aménagement durable 
et des réhabilitations de territoires précédemment fragmentés» et contribuer à «l’amélioration du cadre de 
vie aussi bien dans les paysages urbains que ruraux».

Transition paysagère : Portion de territoire mettant en relation deux types de paysages par une modification 
progressive des caractéristiques de l’un et de l’autre.

Unité de paysage : partie de pays présentant suffisamment d’homogénéité de composantes et d’ambiance 
pour lui conférer une certaine spécificité.

Village : voir hameau

viaire : relatif au réseau des rues d’une ville.

Zonage : Technique de planification urbaine qui délimite des zones d’affectation des sols (logements, acti-
vités, loisirs…). En France, la plupart des communes disposent d’un zonage à travers les plans locaux d’urba-
nisme (plu). 

Zone naturelle d’intérêt écologique faunistique et floristique (ZNIEFF) : c’est un « secteur du territoire 
national pour lequel les experts scientifiques ont identifié des éléments remarquables du patrimoine naturel». 
deux grands types de zones sont distingués :
> Les ZNIEFF de type I sont des secteurs de superficie souvent limitée définis par la présence d’espèces, d’as-
sociations d’espèces ou de milieux rares, remarquables ou caractéristiques du patrimoine naturel national ou 
régional (ex. tourbière, mare, falaise, pelouse sèche...) ;
> Les ZNIEFF de type II sont constituées de grands ensembles naturels riches ou peu modifiés ou offrant des 
potentialités importantes.

a.1ANNEXE 1 - lEXiquE dEs tErmEs tEchNiquEs (4/4)
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aNNexe 2 - rappel Des sigles utilisés a.2

(listés par ordre alphabétique)

ae (1)  aire d’etude

ae (2)  autorité environnementale

aVap   aire de mise en Valeur de l’architecture et
  du patrimoine

caue  conseil d’architecture, urbanisme et environnement

cc  communauté de communes

cdrp   comité départemental de randonnée pédestre

cg59  conseil général du département du nord

cg62  conseil général du département du pas de calais

cg80  conseil général du département de la somme

crpF  centre régional de la propriété Forestière

ddae  dossier de demande d’autorisation d’exploiter

ddtm  direction départementale des territoires et de
  la mer

diren  direction régionale de l’environnement (désormais  
  remplacée par la dreal)

dplg  diplômé par le gouvernement

DRAC  Direction Régionale des Affaires Culturelles

dreal  direction régionale de l’environnement,
  de l’aménagement et du logement

ens  espace naturel sensible

erp  etablissement recevant du public

ga  (parc éolien autorisé du) «grand arbre»

gr  sentier de grande randonnée

grp  sentier de grande randonnée pays

gsm  global system for mobile communications (groupe  
  spécial mobile)

IGN  Institut National Géographique

inpn  inventaire national du patrimoine naturel

Km  kilomètres

lcm  (projet éolien) «les cent mencaudées»

MH  Monument Historique

mW  méga Watt

npdc  nord - pas-de-calais

oaci  organisation de l’aviation civile intenationale

ONCFS   Office National de la Chasse et Faune Sauvage

ONF  Office National des Forêts

pos  plan d’occupation des sols

plu  plan local d’urbanisme

plui  plan local d’urbanisme intercommunal

pnr  parc naturel régional

rd  route départementale

rn  route nationale

rnu  règlement national d’urbanisme

SAS  Société par Actions Simplifiées

sB  seuil de Bapaume

scot  schéma de cohérence territoriale

sic  site d’importance communautaire,
  future Zsc - directive habitat)

SIG  Système d’Information Géographique

sinp  système d’information nature et paysage

srcae  schéma régional climat air energie

sre  schéma régional eolien

stap   service territorial de l’architecture et du 
  Patrimoine, qui succède depuis 2010 au SDAP   
  service départemental de l’architecture et 
  du patrimoine

ter  transport express régional

TGV  Train à Grande Vitesse

tht  très haute tension

unesco organisation des nations unis pour l’education,
  la science et la culture

xsB  nom du parc éolien : extension du seuil de Bapaume

Zde  Zone de développement eolien

Zico  Zone importante pour la conservation
  des oiseaux

ZNIEFF  Zone Naturelle d’Intérêt Ecologique, Faunistique 
  et Floristique

Zppaup  Zone de protection du patrimoine architectural,   
  urbain et paysager (désormais remplacée par les aVap)

Zps  Zone de protection spéciale

Zsc  Zone spéciales de conservation

ZVI  Zone d’Influence Visuelle
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a.3ANNEXE 3 - syNthèse De la fiche iNpN 
De la zNieff proche Du secteur De 
projet : la Haute Vallée de la Selle en amont de Solesmes
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ANNEXE 4 - taBleau De syNthèse Des photomoNtages
et D’évaluatioN De l’impact visuel Du projet éolieN lcm  (1/2)

a.4
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a.4ANNEXE 4 - TAblEAu dE syNThèsE dEs phoTomoNTAgEs
ET d’évAluATioN dE l’impAcT visuEl du projET éoliEN lcm  (2/2)

a.4
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a.5

n.B. : les territoires surlignés par la couleur rouge n’induisent pas une incompatibilité absolue 
avec le développement éolien; les cartes alertent avant tout sur la valeur accordée à ces 
territoires et sur les précautions à prendre quant à l’implantation d’éoliennes à proximité.

pour la légeNDe complète Des seNsiBilités, se référer 
AUX CHAPITRES 4.1 ET 4.2

pour la légeNDe complète Des parcs éolieNs (Nom Des 
parcs), se référer au chapitre 3.2

territoire dont les vues vers le 
projet sont partiellement masquées 
ou occultées par les boisements et 
le bocage > pas ou peu de relations 

visuelles avec le site de projet éolien

AE éloignée 20 km

AE rapprochée
10 km

AE immédiatecamBrai

le 
quesnoy

le cateau-
cambresis

(n.B. : les vues sont toutes orientées vers le 
projet éolien «les cent mencaudées») 

0                        1                         2                          3                      4                        5km

D93
2

D955

AE immédiatesolesmes

briastre

neuvilly

D43

legende

N.B.: seuls les projets éoliens en exploitation, accordés ou ayant fait l’objet d’un avis de l’autorité 
environnementale (au 31 juillet 2017) sont pris en compte et sont donc représentés sur la carte.
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100

101

102

103
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106

70

96 77

75

98 97

projet «les cent mencaudées» (5 éoliennes)

50 points de vue sélectionnés, mais non détaillés, avec indication 
du numéro de photomontage correspondant

Zoom sur la numérotation des points de Vue proches du 
projet éolien lcm

54

5352
51

50

5556

57

5859

60
61

62
63

49

99

76

79
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8687

88
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93
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95

6971

72

73

64

65

66

67

ANNEXE 5 - photomoNtages réalisés, mais NoN Détaillés
car absence de visibilité du projet éolien LCM

numérotation des points de Vue , superposée aux 
sensiBilités du territoire : cumul de toutes les
cartes de sensiBilités des CHAPITRES 4.1 ET 4.2,
s’y référer pour uNe légeNDe Détaillée
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a.5ANNEXE 5 - photomoNtAgEs réAlisés, mAis NoN détAillés
car absence de visibilité du projet éolien lCm
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a.5 ANNEXE 5 - photomoNtAgEs réAlisés, mAis NoN détAillés
car absence de visibilité du projet éolien lCm



a.5ANNEXE 5 - photomoNtAgEs réAlisés, mAis NoN détAillés
car absence de visibilité du projet éolien lCm
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a.5 ANNEXE 5 - photomoNtAgEs réAlisés, mAis NoN détAillés
car absence de visibilité du projet éolien lCm



a.5ANNEXE 5 - photomoNtAgEs réAlisés, mAis NoN détAillés
car absence de visibilité du projet éolien lCm
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a.5 ANNEXE 5 - photomoNtAgEs réAlisés, mAis NoN détAillés
car absence de visibilité du projet éolien lCm



a.5ANNEXE 5 - photomoNtAgEs réAlisés, mAis NoN détAillés
car absence de visibilité du projet éolien lCm



page 394étude d’impact paysager - parc éolien des «cent mencaudées» - acwa paysagistes pour Vents de l’epinette - aoÛt 2017 + compléments mai-juin 2018

a.5 ANNEXE 5 - photomoNtAgEs réAlisés, mAis NoN détAillés
car absence de visibilité du projet éolien lCm
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a.6ANNEXE 6 - cimetière De solesmes
Compléments relatifs à l’absence de visibilité du projet

a la demande des services instructeurs du dossier ddae, des compléments ont été 
apportés quant à la visibilité du projet éolien LCM depuis le cimetière britannique 
de solesmes.

complémeNts :
a.6.1 - rappels concernant l’implantation du cimetière
a.6.2 - présentation détaillée sur 4 pages du photomontage n°63 de l’annexe a.5
a.6.3 - photomontage supplémentaire réalisé sur le point haut du cimetière
a.6.4 - conclusion de l’annexe 6

A.6.1 - Rappels concernant l’implantation du cimetière
comme l’illustrent les plans et photographies ci-contre, le cimetière se situe en 
frange ouest de solesmes, en bord de parcelle agricole. il est très peu visible depuis 
la route D113 qui en permet l’accès.
implanté sur un terrain en pente et bordé d’un talus relativement haut, le 
cimetière se structure en terrasses successives auxquelles on accède par plusieurs 
emmarchements. l’altitude de l’entrée basse est d’environ 78m, la côté la plus haute 
d’environ 82m.
Sources :
https://www.geoportail.gouv.fr/ 
https://fr.wikipedia.org/
http://www.rutlandremembers.org/
https://www.ww1cemeteries.com/

A.6.2 - Présentation détaillée du photomontage n°63 de l’annexe A.5
Le photomontage n°63 de l’annexe A.5 a été détaillé dans les 4 pages à suivre selon 
les mêmes principes que les photomontages du dossier au chapitre 6.

A.6.3 - Photomontage supplémentaire réalisé sur le point haut du cimetière
un photomontage supplémentaire (n°197) complète le pm n°63 : il a été pris sur la 
frange sud-ouest du cimetière, en partie haute et dégagée.
le photomontage n°197a été détaillé dans les 4 dernières pages selon les mêmes 
principes que les photomontages du dossier au chapitre 6.

A.6.4 - Conclusion
Si ce n’est le bout des pales de l’éolienne E5 qui peut se deviner au loin, l’impact 
visuel du projet LCM demeure objectivement très faible.
L’ensemble de ces documents confirme l’absence de réelle visibilité du projet 
LCM depuis le cimetière britannique de Solesmes.
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N.B.: tous les projets éoliens en exploitation, 
accordés ou en instruction à la date du 31 juil. 2017 
sont pris en compte.
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projet «les cent mencaudées»

a.6 ANNEXE 6 - CIMETIèrE dE solEsMEs
Compléments relatifs à l’absence de visibilité du projet

prise De vue 63 : proche de la rD113, 
dans le cimetière britannique de Solesmes, 
à l’ouest de la ville.

63

> point de vue rapproché, absence de vue
> axe secondaire très emprunté
> intervisibilité avec les autres parcs éoliens : 
nulle
> impact visuel du projet : nul

Sur cette vue prise à mi-hauteur du site, le 
relief et le muret d’enceinte du cimetière 
masquent totalement le projet LCM.
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a.6ANNEXE 6 - CIMETIèrE dE solEsMEs
Compléments relatifs à l’absence de visibilité du projet

photomontage 63b

Vue de l’existant 63a

projet éolien LCM (5 éol.)

E1
E2 E4

E3 E5

parc éolien «grand arbre» (modélisation)
pales de l’éolienne e1
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a.6 ANNEXE 6 - CIMETIèrE dE solEsMEs
Compléments relatifs à l’absence de visibilité du projet

prise De vue 63 : proche de la rD113, 
dans le cimetière britannique de Solesmes, 
à l’ouest de la ville.

optimisation du photomontage 63b

Afin d’être plus proche de la faculté de la vision humaine à se focaliser sur un point précis, la lecture du panorama a été optimisée, 
c’est-à-dire que le photomontage a été zoomé ci-dessous.
Pour ce faire, il faut observer le photomontage optimisé à une distance d’environ 50 cm, soit à bout de bras.
le dossier papier doit être imprimé sur un format a3.
Ainsi, l’éolienne la plus proche E5, haute de 140 mètres en bout de pale, et située à une distance de 2,5 kilomètres, mesure environ 
2,8cm sur ce zoom optimisé.

parc éolien «grand arbre» (modélisation)
pales de l’éolienne e1
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a.6ANNEXE 6 - CIMETIèrE dE solEsMEs
Compléments relatifs à l’absence de visibilité du projet

suite prise De vue 63

projet éolien LCM (5 éol.)

E3
E4 E5E1E2
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N.B.: tous les projets éoliens en exploitation, 
accordés ou en instruction à la date du 31 juil. 2017 
sont pris en compte.
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a.6 ANNEXE 6 - CIMETIèrE dE solEsMEs
Compléments relatifs à l’absence de visibilité du projet

prise De vue 197 : en partie haute du 
cimetière britannique de Solesmes.

197

> point de vue rapproché, absence de vue
> axe secondaire très emprunté
> intervisibilité avec les autres parcs éoliens : 
nulle
> impact visuel du projet : nul

sur cette vue prise en point haut du site, le 
relief masque pour ainsi dire en totalité le 
projet lcm : si ce n’est le bout des pales de 
l’éolienne E5 qui peut se deviner au loin, 
l’impact visuel du projet lcm demeure 
objectivement très faible.
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a.6ANNEXE 6 - CIMETIèrE dE solEsMEs
Compléments relatifs à l’absence de visibilité du projet

photomontage 197b

Vue de l’existant 197a

projet éolien LCM (5 éol.)

E1
E2 E4

E3 E5

parc éolien «grand arbre» (modélisation)
pales de l’éolienne e1
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a.6 ANNEXE 6 - CIMETIèrE dE solEsMEs
Compléments relatifs à l’absence de visibilité du projet

prise De vue 197 : en partie haute du 
cimetière britannique de Solesmes.

optimisation du photomontage 197b

Afin d’être plus proche de la faculté de la vision humaine à se focaliser sur un point précis, la lecture du panorama a été optimisée, 
c’est-à-dire que le photomontage a été zoomé ci-dessous.
Pour ce faire, il faut observer le photomontage optimisé à une distance d’environ 50 cm, soit à bout de bras.
le dossier papier doit être imprimé sur un format a3.
Ainsi, l’éolienne la plus proche E5, haute de 140 mètres en bout de pale, et située à une distance de 2,5 kilomètres, mesure environ 
2,8cm sur ce zoom optimisé.

parc éolien «grand arbre» (modélisation)
e1 + pales de l’éolienne e2
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a.6ANNEXE 6 - CIMETIèrE dE solEsMEs
Compléments relatifs à l’absence de visibilité du projet

suite prise De vue 197

projet éolien LCM (5 éol.)

E3
E4 E5E1E2




